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Décision du Maire n°2024/10/159 du 18 octobre 2024 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2024/10/159 

Objet : 159 - Signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation d’une prestation de spectacle vivant avec 

l’association « L’Orchestre Régional de Normandie » pour l’organisation d’un spectacle à La Halle Michel 

Drucker 

La Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le souhait de la Ville d’organiser un spectacle à La Halle Michel Drucker, 

 

Décide 

- De donner son accord à la signature d’un contrat de cession de droits d’exploitation d’une prestation de 

spectacle vivant, conclu avec  l’établissement public « Opéra Orchestre Normandie Rouen », domiciliée 7 rue 

du Docteur Rambert – 76000 Rouen, représenté par M. Loïc Lachenal agissant en qualité de Directeur général, 

pour l’organisation d’une représentation du Quatuor à cordes de l’Orchestre Régional de Normandie qui aura 

lieu à la Halle Michel Drucker, 1, rue des Halles, 14500 Vire Normandie, le vendredi 08 novembre 2024 à 20h30, 

et ce pour un montant total de 3481,50 € TTC.  

Pour ce spectacle, une billetterie sera ouverte, au tarif 2024 « Grille B ». 

 

Cette décision annule et remplace la décision n° 89/2024 du 05.06.2024. 

Fait à Vire Normandie, le 18 octobre 2024 

La Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Nicole DESMOTTES 
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